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Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Monsieur Nurul Johny BASHER 
à changer ses prénoms actuels en celui de «Johny».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Nurul Johny BASHER, né le 26 juillet 1981 à Bruxelles, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-8034 Strassen, 3, rue Dicks, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms actuels
en celui de «Johny»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nurul Johny BASHER est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Johny».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Monsieur Jean Claude Nico BINTZ 
à changer ses prénoms actuels en celui de «Jean-Claude».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Pol URBANY, avocat à Diekirch, sollicitant au nom de Monsieur Jean Claude

Nico BINTZ, né le 19 juin 1956 à Dudelange, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-7344 Steinsel, 20, rue des
Sangliers, l’autorisation de changer ses prénoms actuels en celui de «Jean-Claude»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean Claude Nico BINTZ est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Jean-Claude».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Monsieur Christian BISDORFF 
à changer son prénom actuel en celui de «Guillaume».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Hakima GOUNI, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur

Christian BISDORFF, né le 20 février 1984 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1851
Luxembourg, 2, rue Gustave Kahnt, l’autorisation de changer son prénom actuel en celui de «Guillaume»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;
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Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Christian BISDORFF est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Guillaume».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Mademoiselle Liz BISDORFF 
à changer son prénom actuel en celui de «Betty».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Claude EISCHEN, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Mademoiselle

Liz BISDORFF, née le 23 août 1977 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1851 Luxembourg,
2, rue Gustave Kahnt, l’autorisation de changer son prénom actuel en celui de «Betty»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Liz BISDORFF est autorisée à changer son prénom actuel en celui de «Betty».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Mademoiselle Isabelle Delfina DA CONCEIÇAO
à changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Isabelle GEIMER».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Mademoiselle Isabelle Delfina DA CONCEIÇAO, née le 13 novembre 1976 à

Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-6910 Roodt/Syr, 3, rue Haupeschhaff, sollicitant
l’autorisation de changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Isabelle GEIMER»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Mademoiselle Isabelle Delfina DA CONCEIÇAO est autorisée à changer ses prénoms et nom
patronymique actuels en ceux de «Isabelle GEIMER».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri
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Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Monsieur Luc Jean Pierre FRIEDERICH et Madame
Myriam Christine BACKES à changer les prénoms actuels de leur fils Nhlakanipho Nkosiphile
FRIEDERICH en ceux de «Nelson Nhlakanipho Nkosiphile».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Luc Jean Pierre FRIEDERICH et Madame Myriam Christine BACKES,
demeurant à L-4916 Bascharage, 10, rue Guillaume Serrig, sollicitant l’autorisation de changer les prénoms actuels de
leur fils Nhlakanipho Nkosiphile FRIEDERICH, né le 23 juillet 2005 en Afrique du Sud, de nationalité luxembourgeoise,
en ceux de «Nelson Nhlakanipho Nkosiphile»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Luc Jean Pierre FRIEDERICH et Madame Myriam Christine BACKES sont autorisés à changer les
prénoms actuels de leur fils Nhlakanipho Nkosiphile FRIEDERICH en ceux de «Nelson Nhlakanipho Nkosiphile».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Madame Marlène Ida Renée HEIRENS à changer
ses prénoms actuels en ceux de «Marlyn Ida Renée».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Jean-Luc GONNER, avocat à Diekirch, sollicitant au nom de Madame Marlène
Ida Renée HEIRENS, née le 24 juillet 1964 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9372 Gilsdorf,
9, Schellecksgaass, l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Marlyn Ida Renée»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Marlène Ida Renée HEIRENS est autorisée à changer ses prénoms actuels en ceux de «Marlyn Ida
Renée».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Madame Nicole JAEGER à changer
son nom patronymique actuel en celui de «FIORIFERI».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Nicole JAEGER, née le 11 octobre 1962 à Differdange, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-4487 Belvaux, 112, rue de Soleuvre, sollicitant l’autorisation de changer son nom
patronymique actuel en celui de «FIORIFERI»;
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Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Nicole JAEGER est autorisée à changer son nom patronymique actuel en celui de «FIORIFERI».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Monsieur Nicolas Emile Irène SCHERER 
à changer son nom patronymique actuel en celui de «BENOIT».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Nicolas Emile Irène SCHERER, né le 19 juillet 1985 à Niederkorn, de
nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9776 Wilwerwiltz, 18, an Aasselbaach, sollicitant l’autorisation de changer
son nom patronymique actuel en celui de «BENOIT»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nicolas Emile Irène SCHERER est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de
«BENOIT».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Madame Anne WAGNER à changer
son prénom actuel en ceux de «Anne Amélie».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Anne WAGNER, née le 1er février 1977 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-2651 Luxembourg, 9, rue St. Ulric, sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en ceux de «Anne Amélie»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Anne WAGNER est autorisée à changer son prénom actuel en ceux de «Anne Amélie».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.
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Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Monsieur Frank WOLFF et Madame Luciana Maria
SOBRAL GRIZ à changer les prénoms et nom patronymique actuels de leur fils Matteo Griz
WOLFF en ceux de «Matteo GRIZ WOLFF».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Frank WOLFF et Madame Luciana Maria SOBRAL GRIZ, demeurant à
L-3311 Abweiler, 18, rue du Village, sollicitant l’autorisation de changer les prénoms et nom patronymique actuels de
leur fils Matteo Griz WOLFF, né le 25 avril 2003 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, en ceux de «Matteo
GRIZ WOLFF»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Frank WOLFF et Madame Luciana Maria SOBRAL GRIZ sont autorisés à changer les prénoms
et nom patronymique actuels de leur fils Matteo Griz WOLFF en ceux de «Matteo GRIZ WOLFF».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 7 mars 2007 autorisant Monsieur Marie Paul Etienne WYMA à changer
ses prénoms actuels en ceux de «Paul Etienne».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Maître Alex PENNING, avocat à Luxembourg, sollicitant au nom de Monsieur Marie
Paul Etienne WYMA, né le 18 mai 1952 à Differdange, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-3474 Dudelange,
12, rue Auguste Liesch, l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Paul Etienne»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Marie Paul Etienne WYMA est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Paul Etienne».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 7 mars 2007.
Luc Frieden Henri

706



Arrêté grand-ducal du 16 mars 2007 autorisant Monsieur Aloys FOROTTI 
à changer son prénom actuel en celui de «Gérard».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Aloys FOROTTI, né le 7 juin 1943 à Ottange (France), de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-4451 Belvaux, 244, route d’Esch, sollicitant l’autorisation de changer son prénom
actuel en celui de «Gérard»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Aloys FOROTTI est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Gérard».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Château de Berg, le 16 mars 2007.
Luc Frieden Henri

Administration Gouvernementale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 30 mars 2007, Monsieur Luc
EICHER, conseiller de direction hors cadre à l’administration gouvernementale, a été nommé conseiller de direction
première classe hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Madame Marie-Paule KREMER, conseiller de
direction à l’administration gouvernementale, a été nommée conseiller de direction première classe. Par arrêté grand-
ducal du 10 avril 2007, Monsieur Jean-Paul REITER, conseiller de direction à l’administration gouvernementale, a été
nommé conseiller de direction première classe. Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Monsieur Christian
SCHULLER, conseiller de direction à l’administration gouvernementale, a été nommé conseiller de direction première
classe. Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Monsieur Ulric WOHL, attaché de gouvernement premier en rang hors
cadre à l’administration gouvernementale, a été nommé conseiller de direction adjoint hors cadre. Par arrêté grand-
ducal du 10 avril 2007, Madame Myriam BENTZ, attaché de gouvernement à l’administration gouvernementale, a été
nommée attaché de gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Monsieur Yves HUBERTY,
attaché de gouvernement à l’administration gouvernementale, a été nommé attaché de gouvernement premier en rang.
Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Madame Sarah Goll KHABIRPOUR, attaché de gouvernement à l’administration
gouvernementale, a été nommée attaché de gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007,
Madame Sousie SCHAUL, attaché de gouvernement à l’administration gouvernementale, a été nommée attaché de
gouvernement premier en rang. Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Madame Muriel SCHIMMER, attaché de
gouvernement à l’administration gouvernementale, a été nommée attaché de gouvernement premier en rang. Par arrêté
grand-ducal du 20 février 2007, Monsieur Philippe DIEDERICH, attaché d’administration à l’administration
gouvernementale, a été nommé attaché de gouvernement. Par arrêté grand-ducal du 7 mars 2007, Madame Rachel
BAYANI KEYVANI, attaché d’administration à l’administration gouvernementale, a été nommée attaché de
gouvernement. Par arrêté grand-ducal du 7 mars 2007, Monsieur Laurent PECKELS, attaché d’administration à
l’administration gouvernementale, a été nommé attaché de gouvernement. Par arrêté grand-ducal du 30 mars 2007,
Madame Viviane RHEIN, inspecteur principal à l’administration gouvernementale, a été nommée attaché de
gouvernement premier en rang hors cadre.

Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Monsieur Lucien COLANGELO, inspecteur hors cadre à l’administration
gouvernementale, a été nommé inspecteur principal hors cadre. Par arrêté grand-ducal du 7 mars 2007, Monsieur
Claude TRIERWEILER, chef de bureau hors cadre à l’administration gouvernementale, a été nommé inspecteur hors
cadre. Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007, Madame Carmen MAACK, rédacteur à l’administration
gouvernementale, a été nommée rédacteur principal.

Administration pénitentiaire. – Examen-concours. – Examens. – L’administration pénitentiaire organisera
au mois d’octobre 2007 un examen-concours d’admission au stage dans la carrière inférieure du sous-officier; les
épreuves préliminaires dans les trois langues administratives auront lieu au mois de septembre 2007.

L’administration pénitentiaire organisera au mois de novembre 2007 des examens de promotion dans les carrières
inférieures et moyennes des expéditionnaires techniques, des gardiens et des rédacteurs administratifs.
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Administration des services techniques de l’agriculture. – Examen de promotion. – Dans la 1ère quinzaine
du mois de novembre 2007, l’Administration des services techniques de l’agriculture, organisera un examen de
promotion dans la carrière de l’expéditionnaire.

Corps diplomatique. – Nominations. – Par arrêtés grand-ducaux du 16 mars 2007, Madame Christine GOY,
Madame Yuriko BACKES et Monsieur Robert LAUER, Secrétaires de légation 1er en rang en service ordinaire, ont été
nommés Conseillers de légation adjoints en service ordinaire.

Par arrêtés grand-ducaux du 10 avril 2007 Monsieur Christian MULLER et M. Christophe SCHILTZ, Attachés de
légation en service ordinaire, ont été nommés Secrétaires de légation en service ordinaire.

Par arrêté grand-ducal du 10 avril 2007 Mme Sandra THEIN, Secrétaire de légation 1er en rang en service ordinaire,
a été nommée Conseiller de légation adjoint en service ordinaire.

Par arrêtés grand-ducaux du 10 avril 2007 Monsieur Olivier MAES et Monsieur Nicolas MACKEL, Conseillers de
légation adjoints en service ordinaire, ont été nommés Conseillers de légation en service ordinaire.

Magistrature. – Composition de la première et de la sixième chambre de la Cour d’appel pour le
restant de l’année judiciaire 2006-2007. – Le 19 avril 2007, la Cour supérieure de justice du Grand-Duché de
Luxembourg a désigné, comme magistrats appelés à composer la première chambre de la Cour d’appel pour le restant
de l’année judiciaire 2006-2007, Madame Edmée CONZEMIUS, président de chambre, Monsieur Marc KERSCHEN,
premier conseiller, et Monsieur Camille HOFFMANN, conseiller.

Le 19 avril 2007, la Cour supérieure de justice du Grand-Duché de Luxembourg a désigné, comme magistrats appelés
à composer la sixième chambre de la Cour d’appel pour le restant de l’année judiciaire 2006-2007, Madame Eliette
BAULER, président de chambre, Madame Jacqueline ROBERT, premier conseiller, et Monsieur Aloyse WEIRICH,
conseiller.

Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration. – Direction de l’Immigration. – Commission
d’avis spéciale en matière d’emploi de travailleurs étrangers sur le territoire du Grand-Duché de
Luxembourg. – Nomination. – Par arrêté du Ministre délégué aux Affaires étrangères et à l’Immigration du 16 avril
2007, Monsieur Laurent SOLAZZI, Attaché d’administration auprès du ministère de l’Economie et du Commerce
extérieur a été nommé, conformément à l’article 7 bis du règlement grand-ducal modifié du 12 mai 1972 déterminant
les mesures applicables pour l’emploi des travailleurs étrangers sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg,
membre suppléant de la commission d’avis spéciale en remplacement de Monsieur Georges SCHMIT, Premier
Conseiller de gouvernement auprès du même ministère.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 4 avril 2007, Monsieur le Docteur Ariel ABEHSERA, né le 25
juillet 1966, a été autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 avril 2007, Monsieur le Docteur Dominique DEVAUX, né le 3 janvier 1971, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 avril 2007, Madame le Docteur Joëlle LINCK, née le 26 juin 1976, a été autorisée à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 avril 2007, Madame le Docteur Stéphanie NOPPE, née le 23 février 1975, a été autorisée
à exercer la profession de médecin-spécialiste en pédiatrie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 avril 2007, Madame le Docteur Isabelle PETERS, née le 8 juillet 1975, a été autorisée à
exercer la profession de médecin-spécialiste en oto-rhino-laryngologie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 4 avril 2007, Madame le Docteur Michèle TAPIERO épouse ABEHSERA, née le 
17 décembre 1966, a été autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 23 avril 2007, Madame le Docteur Idoya PEREZ PEREZ, née le 3 juillet 1973, a été autorisée
à exercer la profession de médecin-spécialiste en pédiatrie au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 24 avril 2007, Monsieur le Docteur Patrik LAY, né le 27 mars 1965, a été autorisé à exercer
la profession de médecin-spécialiste en cardiologie et angiologie au Grand-Duché de Luxembourg.
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